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Benoît Joseph Boussu : la carrière singulière d’un notaire hainuyer devenu luthier  
Benoît Joseph Boussu occupe une place particulière parmi les facteurs d’instruments d’origine 
hainuyère. Le déroulement de sa carrière est en effet pour le moins curieux. Né dans la partie du 
Hainaut devenue française à l’occasion du traité des Pyrénées de 1659, il y mène une activité de 
notaire durant la première moitié de sa vie, avant de s’orienter vers la lutherie à un âge assez avancé. 
Ayant construit la majorité de ses instruments dans la région de Bruxelles, il atteignit dès ses débuts 
un savoir-faire extraordinaire dans cet art. Le Musée des Instruments de Musique de Bruxelles 
conserve neuf de ses créations : six violons1, deux violoncelles2 et une contrebasse acquise en 20143. 
Parmi ceux-ci, un violon et un violoncelle sont pour ainsi dire dans leur état d’origine, offrant un 
aperçu très intéressant des méthodes de construction prévalant dans la région au xviiie siècle. Par 
ailleurs, une pochette est conservée au Musée de la Musique de Paris4, tandis que quelques dizaines 
de ses instruments – des violons, altos, violoncelles et une autre contrebasse – sont aujourd’hui 
encore utilisés par des musiciens. Principalement étayée par les étiquettes de ces instruments, la 
biographie de Benoît Joseph Boussu est longtemps restée largement inconnue et parcellaire5. Elle a 
récemment été clarifiée par des recherches en archives (auxquelles, sauf mention contraire, on se 
réfère ici)6 qui ont mis en évidence la nature particulièrement atypique de son parcours7. De 
nouvelles informations encore inédites permettent d’enrichir ces travaux antérieurs et justifient que 
nous nous attardions quelque peu sur lui. 
 
Biographie  
Boussu a été baptisé le 8 avril 1703 à Fourmies, une petite localité hainuyère située entre Avesnes et 
Chimay, région dans laquelle son père Robert et son grand-père Philippe étaient notaires. Durant ses 
premières années de vie, suite au décès de sa mère Marie Catherine Mahieu et de sa soeur, il vit seul 
avec son père avant que ce dernier ne se remarie dans le village voisin de Wignehies en 1708. La 
famille s’agrandit alors de plusieurs enfants. De la mi-1719 – Benoît Joseph est à ce moment-là âgé 
de seize ans – à la mi-1725, on rencontre régulièrement son nom et sa signature dans des actes 
notariés établis par son père, ce qui montre clairement qu’il fait alors office de témoin, ce qui lui 
permit sans doute d’être initié à la profession de notaire. Dès juin 1729, après la mort de son père et 
ayant atteint les vingt-cinq ans requis, il s’installe officiellement comme notaire à Avesnes-sur- 
Helpe8. Son répertoire – c’est-à-dire le registre dans lequel figurent les résumés de tous les actes qu’il 
établit – ainsi qu’une série de minutes de sa main sont encore conservés aux Archives 
départementales du Nord à Lille (fig. 1)9. Ces documents, de même que les divers actes de baptême, 
de mariage et de décès le concernant, le désignent sous le titre de « notaire royal au baillage 
d’Avesnes » et montrent que son activité notariale s’étale de septembre 1729 à août 1748.  
 
(Fig. 1) Benoît Joseph Boussu, signature sur un acte notarié (Avesnes-sur-Helpe, 28 janvier 1735), Lille, 
Archives départementales du Nord, 2 E 39/81. 
 
Entre-temps, il a plusieurs enfants nés d’un premier mariage, en 1733, avec Marie-Charlotte Heisne. 
Après le décès de sa première femme, il épouse en 1744 en secondes noces Marie-Anne Jugier, qui 
donne encore naissance à un certain nombre d’enfants. Le 16 août 1748, Boussu arrente son étude10, 
date après laquelle son nom n’apparaît plus dans les registres paroissiaux de la région d’Avesnes-sur-
Helpe.  



 
Il est marquant d’observer que le violoncelle considéré comme étant son premier instrument de 
musique connu ait été, selon son étiquette, construit en 1749 à Liège, soit peu de temps après la 
cession de son étude (un instrument plus ancien de 1747 a été signalé, mais il n’a pu être identifié)11. 
De toute évidence, la famille avait donc quitté sa région d’origine pour la principauté, ce que 
confirme un acte notarié du 12 novembre 1749 qui l’identifie comme « Maitre Luthier demeurant 
presentement en la ville de Liege »12. Dès le début de son activité à Liège, il se considérait donc 
comme un luthier professionnel. Ce séjour fut cependant de courte durée, car dès 1751, des 
documents d’archives et des étiquettes collées dans ses instruments localisent Boussu et sa famille à 
Etterbeek (près de Bruxelles) puis, à partir de 1753, à l’intérieur des murs de Bruxelles. Plusieurs 
documents d’archives montrent que la famille réside alors dans la Spellekensstraat (rue des 
Épingles)13 qui se trouvait dans la partie nord-est de la ville, derrière la collégiale Sainte-Gudule, près 
de la porte de Schaerbeek.  
 
Pendant cette période, Boussu construisit chaque année une grande quantité d’instruments à en 
croire la numérotation et les dates de leurs étiquettes. Dès 1752, il achève son violon no 36 et son 
violoncelle no 6. Bien qu’aucune preuve n’ait été retrouvée de l’appartenance de Boussu au 
stoeldreijers ambacht (« corps de métier » ou corporation des tourneurs de chaises) dont faisaient 
habituellement partie les facteurs d’instruments bruxellois14, la lutherie constituait sa véritable 
profession comme le montre le qualificatif de « violmaecker van Avaine » qui figure dans le 
recensement bruxellois de 1755. Sa clientèle semble avoir été assez variée. L’inventaire dressé en 
1769 d’une fondation du chanoine et maître de chapelle Vanden Boom, décédé en 1760, en faveur 
de la collégiale Sainte-Gudule mentionne ainsi de nombreux instruments, dont un violon, un 
violoncelle et une contrebasse faits par « Bossu »15, tandis qu’en 1765, la veuve de l’éditeur musical 
et maître de danse Rousselet met en vente une « basse de Bossu »16. La facture de ces instruments 
est sans doute antérieure de plusieurs années car, vers 1760, Boussu paraît avoir brusquement 
abandonné la lutherie. Cette interruption s’explique peut-être par le décès de sa seconde épouse et 
de trois de ses jeunes enfants entre 1758 et 1760. Bien qu’il ait encore construit quelques 
instruments dans les années 1760-1761 comme en témoigne l’un de ses deux violons conservés au 
musée Chimei à Tainan, daté de 1761 (quoique erronément signalé de 1765), sa production semble 
alors s’épuiser. Toutefois, dans un acte notarié du 20 novembre 1762, il est toujours décrit comme « 
Maitre et Marchand Luthier demeurant a Bruxelles »17.  
 
Durant les quelques années suivantes, on ne trouve plus guère de trace du luthier. Son nom n’a, 
jusqu’à présent, pas été retrouvé dans des archives datant du milieu des années 1760, et aucun 
instrument de sa main n’est connu pour ces années-là. Toutefois, il est possible de reconstruire la fin 
de son parcours. Moins de la moitié des nombreux enfants nés de ses deux unions (au moins quinze, 
d’après les dernières recherches) parvint à l’âge adulte comme le montre un acte de succession du 
19 avril 1774 qui mentionne les noms de quatre héritiers, tous issus de son premier mariage : Pierre 
Antoine, (Jean) François Joseph, (Marie) Gabrielle et Françoise18. Les deux fils devinrent orfèvres, le 
premier à Bruxelles et le second à Paris (il est désigné comme « joaillier demeurant à Paris »)19, 
tandis que les deux filles se marièrent en 1771 à Amsterdam où elles s’établirent. De même, un 
certain (Henri) Joseph Boussu, qui est très probablement un fils né à Liège en 1749 du second 
mariage, se maria et habita dans cette même ville en Hollande. Le testament de Boussu signale en 
outre un autre fils issu de son second mariage, nommé Benoît20, qui s’inscrit très vraisemblablement 
à l’université de Leiden en tant que « famulus studiosi » en mars 176521. Enfin, un troisième fils, 
Alexandre, s’embarqua en 1766 sur un navire de la Compagnie néerlandaise des Indes orientales en 
direction de Batavia (Jakarta), mais décéda l’année suivante durant le voyage22. Il est intéressant de 
constater, alors que l’on connaît l’existence d’un cistre portant la signature « Boussu à | Amsterdam 
| 1771 »23, que le 5 mai de la même année, Benoît Joseph Boussu fut témoin du mariage conjoint de 
ses deux filles célébré dans l’église catholique française de la même ville24.  
 



(Fig. 2) Notaire A. Lebeau, Transaction entre les « mayeur et eschevins de Fourmies et le Sr. Boussus » 
(Avesnes-sur-Helpe, 20 mai 1773), Lille, Archives départementales du Nord, 2 E 39/210. 
 
Des documents d’archives récemment découverts permettent de confirmer qu’à la fin de sa vie, 
Benoît Joseph Boussu vécut quelques années dans la ville hollandaise et, surtout, de connaître la 
nature de l’activité qu’il y menait. Dans un certain nombre d’actes notariés rédigés à Avesnes-sur-
Helpe de 1767 à 1773, Boussu est décrit non seulement comme « demeurant presentement a 
Amsterdam »25, mais également comme « marchand luthier demeurant Amsterdam »26 (fig. 2). 
Manifestement, Boussu vendait donc à Amsterdam des instruments de musique, mais il s’agit selon 
toute vraisemblance principalement du commerce d’instruments construits par des tiers et peut-être 
aussi de cordes et d’autres accessoires. Sans doute ne construisit-il plus que rarement ses propres  
instruments, en complément de son activité commerciale et de réparation. On ne connaît en effet 
que quelques créations de sa période hollandaise. Outre le cistre mentionné ci-dessus qui est peut-
être cet « instrument portant l’étiquette Boussu à Amsterdam 1771 » signalé par Paul Raspé27, on 
peut citer un violon avec l’étiquette « Leiden 176… »28 dont l’existence peut être retracée jusqu’en 
2010, date à laquelle un enregistrement signale un « violon Benoît-Joseph Boussu, Bruxelles - Leiden 
ca 1760 »29. Vendu, selon la propriétaire, peu de temps après cet enregistrement à « une fondation 
en Asie », cet instrument – à supposer qu’il soit bien de la main de Boussu – n’a malheureusement 
pas pu être examiné avant sa vente et ne peut donc être identifié avec certitude. Aussi, il est 
impossible de nous faire une idée plus complète de la production des dernières années de Boussu. 
 
Après une vie caractérisée par des choix professionnels étonnants qui lui firent successivement 
exercer le notariat, la lutherie puis le commerce, et diverses pérégrinations qui le menèrent du 
Hainaut en Flandre en passant par la principauté de Liège, le Brabant et la Hollande, Boussu dut 
aspirer à retrouver sa région natale où il semble avoir conservé des intérêts financiers toute sa vie 
durant. Il décède en septembre 1773 à Avesnes-sur-Helpe, à l’âge de soixante-dix ans, quelques jours 
seulement après qu’il ait établi son testament définitif dans lequel il lègue notamment « tous les 
outils [,] bois et ouvrages commencés et à achever concernants son art de l’hutier [luthier] » à Marie 
Gabrielle, sa fille la plus âgée résidant à Amsterdam30. 
 
Instruments  
Il semble donc que Boussu ait commencé à construire des instruments à archet de manière assez 
soudaine, alors qu’il exerçait au préalable un métier totalement différent. Pourquoi décida-t-il de 
changer de profession, et de qui apprit-il la lutherie ? Peut-être exerçait-il déjà l’ébénisterie en guise 
de passe-temps quand il était notaire, ou était-il actif en tant que musicien amateur. Il pourrait avoir 
entretenu à cette époque des contacts avec des luthiers, par exemple Jean-François Foncez ou 
Étienne Simonet, tous deux de Mons, ou même Georges Palate de Liège. Par ailleurs, bien qu’elle ne 
soit pas confirmée à ce jour, l’existence d’un lien de parenté avec le facteur de clavecin parisien 
Jacques Boussu, actif dans la première décennie du xviiie siècle comme en témoignent divers actes 
notariés31, ne peut être exclue. Néanmoins, ce type de spéculations doit encore être étayé par des 
recherches futures. Il est en tout cas établi que Boussu devint très rapidement un luthier de niveau 
exceptionnel, ce dont attestent les instruments de ses débuts qui ont été conservés. Par ailleurs, les 
caractéristiques morphologiques de ces instruments, tels que le manche et le tasseau supérieur 
taillés d’une seule pièce, montrent qu’il connaissait les techniques de construction locales qui, 
souvent, n’utilisaient pas de moule. Toutefois, il combinait cette manière traditionnelle avec une 
approche plus moderne, par exemple en collant les éclisses sur le dos (au lieu de les insérer dans une 
rainure), et incidemment, en utilisant des tasseaux de coin et des contre-éclisses.  
 
(Fig. 3) Benoît Joseph Boussu, Violoncelle (Bruxelles, 1757) : vue frontale et profil de la tête, Bruxelles, 
Musée des Instruments de Musique, inv. no 1372. 
 



(Fig. 4) Benoît Joseph Boussu, Violoncelle (Bruxelles, 1757) : étiquette, Bruxelles, Musée des 
Instruments de Musique, inv. no 1372. 
 
(Fig. 5) Benoît Joseph Boussu, Étiquette de violoncelle (Etterbeek, 1752), Bruxelles, Musée des 
Instruments de Musique, inv. no 2863. 
 
La similarité que les instruments de Boussu présentent entre eux, tant sur le plan des dimensions que 
du dessin, est révélatrice du raffinement esthétique et de la précision de sa facture. Les caisses de 
résonance sont assez longues, ce qui leur confère une allure svelte, tandis que les voûtes des tables 
et des dos sont hautes et pleines. Les volutes présentent une spirale régulière dotée d’une demi-
spire supplémentaire qui leur donne un aspect géométrique frappant. Ses instruments sont 
caractérisés par un chaleureux vernis jaune-brun – probablement à base de gomme-laque – et, tout 
particulièrement en ce qui concerne ceux de ses débuts, par des choix de bois sobres, tel l’érable à 
peine ondé. Un bon exemple de cette lutherie d’exception est le violoncelle conservé au Musée des 
Instruments de Musique de Bruxelles sous l’inv. no 1372. Daté de 1757 comme l’indique l’étiquette 
originale collée près du tasseau supérieur de l’instrument (fig. 4), il dispose d’ouïes placées de 
manière presque verticale sur la table d’harmonie et d’une volute qui témoignent bien de la forme 
particulière et de la finition raffinée si caractéristiques de l’oeuvre de ce luthier (fig. 3). Le fait que 
Boussu n’ait pas entièrement réussi à se débarrasser de ses habitudes de notaire transparaît dans 
l’information claire et complète qui figure sur certaines de ses étiquettes et la présence occasionnelle 
d’inscriptions intérieures : elles indiquent très précisément le lieu et la date de facture ainsi que la 
numérotation de l’instrument (fig. 5).  
 
Au vu de la reconstitution de sa biographie, Benoît Joseph Boussu a très vraisemblablement appris à 
construire des instruments de la famille du violon à un âge relativement avancé, semble-t-il sans 
avoir durant son adolescence suivi un apprentissage dans l’atelier d’un maître luthier (à moins, bien 
sûr, qu’il ne l’ait effectué durant les années « perdues » 1725- 1728, mais rien à ce jour ne permet de 
le confirmer). Le fait qu’il ait toutefois pu affirmer son statut de facteur professionnel suggère que, 
au moins à Bruxelles au xviiie siècle, il était autorisé, ou du moins toléré, d’exercer cette profession 
sans disposer de formation officielle et, donc, sans être membre d’une corporation. En témoigne par 
ailleurs l’existence de zones franches telles le Borgendael où des facteurs comme Henri-Joseph de 
Lannoy ont pu travailler un temps. De plus, le parcours exceptionnel de Boussu montre qu’au milieu 
du xviiie siècle, les destinées individuelles pouvaient être moins inféodées à l’apparente immuabilité 
de la société d’Ancien Régime qu’il n’est souvent avancé : il semble y avoir eu la possibilité de 
franchir les barrières des classes sociales, des contextes professionnels et des aires géographiques. 
Bien que cela ne soit sans doute pas un phénomène majoritaire, certains individus ont pu prendre en 
main le cours de leur vie pour suivre leurs propres intérêts et saisir les opportunités qui se 
présentaient à eux. Dans le cas présent, les choix inhabituels et, semble-t-il, personnels de l’ancien 
notaire hainuyer sont à l’origine d’une riche production d’instruments de musique qui, grâce à sa 
qualité, a survécu jusqu’aujourd’hui et peut bénéficier aux musiciens, luthiers, chercheurs et publics 
de concerts ou de musées.  
 
 
Geerten Verberkmoes (traduction du néerlandais, Anne-Emmanuelle Ceulemans) 

 

NOTES 

1 Bruxelles, MIM, inv. nos 1338 et 2781-2785. Mes remerciements au MIM pour m’avoir permis 
d’accéder aux instruments de Boussu qu’il conserve.  
2 Bruxelles, MIM, inv. nos 1372 et 2863.  
3 Bruxelles, MIM, inv. no 2014.324.  



4 Paris, Musée de la musique, inv. no D.E.Cl.2045.  
5 Par exemple : Möller 1955, p. 35 et 135 ; Vannes 1979, p. 40 ; Haine et Meeùs 1986, p. 64 ; Kass 
2002, p. 1100- 1101.  
6 Verberkmoes 2013, p. 121-134.  
7 Mes remerciements à A. Donetzkoff et R. Le Gendre (Lille, AD Nord) pour leurs conseils, ainsi qu’à 
V. Demars-Sion (Université de Lille 2) et à G. Martyn (Université de Gand) pour leur aide généreuse 
de transcription, de traduction et d’interprétation de nombreux actes.  
8 Paris, AN.  
9 Lille, AD Nord. 
10 Lille, AD Nord.  
11 Awouters 1985, p. 16.  
12 Lille, AD Nord. 
13 Raspé 1980, p. 278 ; Haine et Meeùs 1986, p. 64 ; Verberkmoes 2013, p. 130-131.  
14 Haine et Meeùs 1985, p. 52.   
15 Baratz 1992, p. 48 et 58.  
16 Cornaz 1992, p. 41-42.  
17 Lille, AD Nord.  
18 Lille, AD Nord.  
19 Lille, AD Nord.   
20 Lille, AD Nord.  
21 Verberkmoes 2016, p. 630.  
22 La Haye, Nationaal Archief.  
23 Christie’s Catalogue 1983, no 16 ; Sworders Catalogue 2015, no 101 ; Verberkmoes 2016, p. 627-
641. Je remercie Ben De Wulf de m’avoir informé de cette dernière vente.  
24 Amsterdam, SA. 
25 Par exemple, Lille, AD Nord.  
26 Par exemple, Lille, AD Nord. 
27 Raspé 1980, p. 278 et 280.  
28 Lindeman et Stam 1999, p. 179.  
29 Scherzi Musicali 2010 (livret).   
30 Lille, AD Nord.   
31 Par exemple, Paris, AN. 
 
 


